
Chapitre 4 : L’industrialisation et l’accélération des 
transformations économiques  et sociales en France

Quelles mutations profondes la France connaît-elle entre 1848 et 1870 ?



I. Les transformations économiques
a) L’industrialisation
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I. Les transformations économiques
b) Un Etat modernisateur
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Trace écrite

Napoléon III veut moderniser l’économie nationale en 
favorisant les mobilités et les échanges par le 
développement des réseaux de transport comme les 
canaux, les routes et les voies ferrées. Il souhaite aussi, 
par le traité de libre-échange avec le Royaume-Uni signé
en 1860, confronter les entreprises françaises à la 
concurrence étrangère tout en leur garantissant un 
approvisionnement à moindre coût en matières premières. 
Cette politique d’expansion s’inscrit dans une vision libérale 
et dynamique de l’économie inspirée par les saint-simoniens.

L’État intervient dans de nombreux domaines. Il met en 
place un cadre juridique favorable à la création de
sociétés anonymes par la loi du 24 juillet 1867. Il stimule 
la création de banques – Crédit foncier, Crédit mobilier... – 
et le développement du réseau ferroviaire, par l’extension 
de la durée des concessions à 99 ans et par l’encouragement 
à la concentration en six grandes compagnies. L’État se fait 
aussi le promoteur du savoir-faire national en organisant
l’Exposition universelle de 1855 à Paris.

Bien que contestée par les industriels protectionnistes, les 
réformes économiques entraînent un essor de la production
industrielle et des exportations. La France s’affirme comme 
une puissance industrielle et financière qui compte en 
Europe. L’État s’impose ainsi comme l’acteur principal de 
l’émergence du capitalisme en France sous le Second Empire.



I. Les transformations économiques
c) Le triomphe de la bourgeoisie Les frères Pereire, 
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II. Les transformations sociales
a) Une société majoritairement rurale
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Entre 1851 et 1872, la population rurale représente près 
de 70 % de la population totale du pays et l’agriculture
occupe entre 55,8 % et 50 % des actifs, soit une large 
majorité du monde du travail.

Comme le montre l’exemple de l’exploitation de Créteil, les 
campagnes connaissent des transformations 
importantes marquées par l’augmentation de la 
productivité pour le blé et les betteraves, une hausse du 
cheptel et du personnel employé. Cette prospérité est 
portée par une modernisation des techniques de 
production, des instruments aratoires en particulier. La 
prospérité touche aussi la viticulture. Cette prospérité 
apparaît dans le tableau de Millet, Les Glaneuses, où 
l’artiste laisse deviner en arrière-plan l’abondance de la 
moisson et des ouvriers agricoles mobilisés. Cette 
prospérité est stimulée par l’action de l’État qui favorise 
l’aménagement et la modernisation des campagnes.
Dans les Landes, l’État est à l’origine de l’assainissement et 
du reboisement des terrains communaux mais aussi du 
désenclavement de la région par la construction de routes 
agricoles. Cette action de désenclavement des 
campagnes est généralisée à la fin des années 1860 par 
l’adoption de la loi du 11 juillet 1868 sur les chemins 
vicinaux.

Mais la modernisation des campagnes doit être relativisée. 
Le Second Empire voit la population rurale passer de 74,4 % 
de la population totale en 1851 à 68,8 % en 1872, la 
population active agricole de 55,8 % de la population active 
totale à 50 % sur la même période. S’il reste timide, 130 
000 départs par an dans les années 1860, l’exode rural
débute pourtant bien sous le Second Empire nourrissant 
l’essor des villes et l’industrialisation du pays.



II. Les transformations sociales
b) Un pays en voie d’urbanisation Paris 

haussmannien, la 
transformation 
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II. Les transformations sociales
c) La question sociale
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L’industrialisation du pays sous le Second Empire entraîne un 
essor du monde ouvrier. Ces ouvriers, hommes, femmes et 
enfants, malgré la loi du 22 mars 1841, travaillent essentiellement
dans le textile, le bâtiment et la métallurgie. Leurs conditions de 
vie sont difficiles : les journées de travail sont longues, la 
discipline usinière est sévère, les salaires peu élevés et les 
budgets étriqués. Ils réclament des droits, notamment le droit 
d’association, et souhaitent être représentés au Corps législatif par 
des députés issus du monde ouvrier. 

Louis-Napoléon Bonaparte s’intéresse précocement à la question 
sociale. Il rédige un ouvrage dans lequel il expose ses idées dans 
le domaine : L’Extinction du paupérisme (1844). Il s’y livre à une 
critique sévère des conséquences sociales de l’industrialisation et 
propose des pistes de réforme. Cet ouvrage contribue à le rendre 
populaire dans le monde ouvrier. Une fois empereur, il encourage 
le développement des mutuelles et, par le biais de la loi du 25 mai
1864, accorde le droit de grève aux ouvriers. Il met ainsi fin aux 
interdits posés par la loi Le Chapelier de 1791 sur le droit 
d’association.

La loi du 25 mai 1864, qui autorise le droit de grève, était censée 
favoriser le dialogue entre patrons et ouvriers et favoriser une 
pacification des relations sociales. Mais, contrairement aux 
attentes de Napoléon III, les grèves se multiplient, à La Ricamarie 
en 1869 ou au Creusot en 1870. La grève du Creusot, occasionnée par 
le licenciement de trois ouvriers, est d’autant plus emblématique que 
le patron de l’établissement, Eugène Schneider, est très proche du 
régime. Député-maire du Creusot, il est en effet président du Corps 
législatif.


